
gazette-du-palais.fr

7  j u i n  2 0 2 2   1 4 2 e  A NN  É E  .  N O  1 9 .  H E B D O M A D A I R E  .

Actualité
« On est en train de créer  
des déserts judiciaires »
entretien avec Bertrand VILLETTE

Doctrine
Le décevant régime  
du retrait litigieux dans l’avant-
projet de réforme du droit 
des contrats spéciaux
étude par Michael TOTA

Technique
Le travail à temps partiel
par Steven RIOCHE

Jurisprudence
Dans le périmètre d’un droit 
fondamental, il convient 
d’établir la nécessité  
de la répression
note par Emmanuel DREYER  
sous Cass. crim., 18 mai 2022

À la une
Quand la convention d’honoraires se retrouve enjeu 
de la procédure de fixation d’honoraires  
et de la procédure disciplinaire
note par Benjamin PITCHO et Vanessa BOUSARDO  
sous Cass. 1re civ., 16 mars 2022

 ©
 G

aj
us

_A
do

be
St

oc
k

En présence d’une personne protégée, une convention qui  
inclut un honoraire de résultat doit à peine de nullité être  
soumise préalablement à sa conclusion au juge des tutelles.  
Le comportement indélicat d’un avocat à cette occasion peut 
justifier une sanction disciplinaire.
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